
TARIF DE PUBLICITE ET DES PETITES ANNONCESTARIF DE PUBLICITE ET DES PETITES ANNONCES
(Euros Hors taxe) 

 
au 1er janvier 2019 

 
 
I - PRESENTATION GENERALE
 
 a) Editeur :  
  Société Générale de Presse, 13, av de l'Opéra, 75039 Paris Cedex 01 
  Directeur de la publication : Marianne BERARD-QUELIN 
  Rédacteur en chef, directeur de la rédaction : Etienne LACOUR  
 
 b) Publicité au support :  
  Société Générale de Presse 
  Directeur général délégué : Laurent BERARD-QUELIN 
  Chef des ventes : Noëlle WANONOU - 01 40 15 17 89 
 
 c) Parution : lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi. 
  Nombre de numéros par an : 250.  
 
 d) Pagination moyenne : 24 
 
 e) Descriptif : 
  La publicité, son évolution, ses techniques, ses marchés, ses dirigeants, ses 

manifestations les plus diverses, telles sont les informations que "LA 
CORRESPONDANCE DE LA PUBLICITE" donne chaque jour à ses lecteurs.  

  La publication est divisée en cinq parties : "le calendrier de la profession", "les 
problèmes d'actualité", "la publicité et ses dirigeants", "la publicité vue à travers la 
presse". 

  Chaque lundi la publication comporte une étude de deux à quatre pages, elle est 
insérée en fin de publication. 

 
 f) Lectorat : 
  Nos lecteurs sont les responsables du secteur de la publicité (55,1%) avec les 

agences (40,6%), les annonceurs (4,6%), les organisations professionnelles et les 
instituts de sondages (8,8%).  

  Hors publicité (43,1%), le secteur privé représente (35,3%) - presse écrite (17%), 
presse audiovisuelle (8,8%), sociétés industrielles (9,5%) - Le secteur public (7,7%) - 
les ministères (2,8%), les entreprises publiques (2,5%), le parlement (2,5%). 

♦  Correspondance de  la  Public i té  es t  une publ icat ion édi tée  par  la  Société  Générale  de  Presse  ♦  
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II - TARIFS DES PUBLICITES

 Deuxième parution gratuite ! (voir V ci-dessous) 
1) PUBLICITES NOIR (*) COULEUR (*) 

(bichro, trichro et quadri) 
Format utile Recto texte Verso Face 

Texte 
Recto texte Verso Face 

Texte 
1 PAGE 165 x 245 3 300 - 20 % 3 950 - 20 % 
2/3 PAGE LARGEUR 165 x 160 2 450 - 20 % 2 940 - 20 % 
1/2 PAGE HAUTEUR 80 x 245 1 850 - 20 % 2 220 - 20 % 
1/2 PAGE LARGEUR 165 x 120 1 850 - 20 % 2 220 - 20 % 
1/4 PAGE HAUTEUR 80 x 120 1 020 - 20 % 1 220 - 20 % 
1/4 PAGE LARGEUR 165 x 60 1 020 - 20 % 1 220 - 20 % 
1/8 PAGE LARGEUR 165 x 30 560 - 20 % 670 - 20 % 
BANDEAU DANS 155 x 40 max. 
LE SOMMAIRE 

1 850 - 20 % 2 220 - 20 % 

(*) Les publicités sont imprimées et insérées par nos soins, dans ce cas, en fonction de la complexité de l'annonce 
et des délais imposés, la Société Générale de Presse se réserve la faculté de facturer des frais techniques. 
 
NB: Voir ci-dessous (V) détails d'application de la deuxième parution gratuite 
 
 2) COMMUNIQUES REDACTIONNELS obligatoirement signalés par un astérisque à la fin du texte 
 

Toute ligne commencée est due en entier 
Un interligne est compté comme une ligne Prix H.T. 

LA LIGNE DE 80 SIGNES 100 
LA LIGNE DE 80 SIGNES MISE EN VALEUR (gras, souligné, total ou partiel) 120 
TITRE - LA LIGNE DE 40 SIGNES AVEC MENTION AU SOMMAIRE 
SIGNALEE PAR UN ASTERISQUE 

650 

TITRE - LA LIGNE SUPPLEMENTAIRE 100 
 
 3) ETUDES INDUSTRIELLES, ECONOMIQUES ET FINANCIERES 
 
Conditions sur demande. 
 

4) PETITES ANNONCES Prix H.T. 
Demande d'emploi -La ligne 3 
Demande d'emploi -La ligne couplée avec 
"LA CORRESPONDANCE DE LA PRESSE" (1) 5 

Autre que demande d'emploi -La ligne   20 
Autre que demande d'emploi -La ligne couplée avec 
"LA CORRESPONDANCE DE LA PRESSE" (1) 32 

Domiciliation 2 
Réduction pour la seconde insertion (1) - 25 % 
Réduction à partir de la troisième insertion (1) - 50 % 

(1) sous réserve que les différentes insertions fassent l'objet d'un seul ordre. 
 
III - RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 
 1) PUBLICITES IMPRIMEES PAR NOS SOINS
  Mode d'impression : offset ou électronique selon le délai et la nature du document. 
  Composition et documents à la charge de l'annonceur. 
  Caractéristiques techniques: voir fiche technique ci-jointe 
  Remise des ordres et du bromure: - Noir: Avant 18H00 pour parution le lendemain. 
        - Couleur: 1 jour ouvrable avant parution. 
  Ces délais peuvent être réduits après acceptation express de notre part
  Les documents techniques non réclamés un mois après parution sont détruits.  
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 2) COMMUNIQUES REDACTIONNELS ET PETITES ANNONCES
   Les textes reçus avant 12H00 sont insérés dans la publication du lendemain. 
 
IV - MAJORATION sauf pour petites annonces 

 Emplacements préférentiels : + 25 % 
 
V - REMISES ET DEGRESSIF sauf pour petites annonces 

 Pour les publicités, hors communiqués rédactionnels et petites annonces, la deuxième parution d'une 
même annonce est gratuite. Il doit s'agir de la parution d'un même document technique. 

 L'offre est cumulable. Elle peut se faire dans "la Correspondance de la Presse". 
 Le refus par l'annonceur de cette deuxième parution gratuite ne peut donner lieu à l'application 

d'une remise. 
 Nouvel annonceur 

Pour tout nouvel annonceur (non annonceur entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année 
précédente) une remise de bienvenue est accordée sur la première parution. 
Cette remise se fait, sur la première parution de l'année, par application du tarif du format 
immédiatement inférieur à celui choisi. 

 Cette remise ne s'applique pas au quart et au huitième de page ainsi qu'au bandeau dans le sommaire. 
 Dégressif sur cumul annuel, par annonceur et par montant hors taxe de l'ordre avant déduction de 

l'abattement professionnel. 
Le dégressif s'applique intégralement au montant de l'ordre qui permet à l'annonceur d'atteindre un seuil; 
en cas de franchissement de plusieurs seuils, seul le seuil le plus important est retenu. 

 Le dégressif ne s'applique pas rétroactivement aux ordres précédents. 
   De 4 500 € à 10 000 € : - 5 %. 
   De 10 001 € à 20 000 € : - 10 %. 
   A partir de 20 001 € :  - 20 %. 
 
VI - ABATTEMENT PROFESSIONNEL sauf pour petites annonces 

 Un abattement de 15% est accordé à tout annonceur, lorsque celui-ci utilise les services d'un 
intermédiaire, agence conseil et/ou centrale d'achat d'espace, qui dûment mandaté, s'est engagé dans le 
contrat de mandat, à être solidairement responsable avec le mandant des sommes dues. 

 Cet abattement est calculé sur le net, après dégressifs et autres remises. 
 
VII - JUSTIFICATIFS 

 Deux exemplaires à parution, exemplaires supplémentaires sur demande. 
 
VIII - CONDITIONS GENERALES, FACTURATION ET REGLEMENT 

 Toutes souscriptions d'un ordre de publicité implique l'acceptation des présentes conditions. Les 
conditions autres figurant sur les ordres ne nous engagent pas. 

 La Direction de la Société Générale de Presse a toute latitude de refuser sans justification les textes ou 
clichés publicitaires qui ne seraient pas à sa convenance, ainsi que ceux, qui notamment par leur forme, 
pourraient être nuisibles aux autres ordres de publicité ou aux textes rédactionnels. 

 Toute publicité utilisant les caractères employés par les publications de la Société Générale de Presse 
doit être encadrée. 

 Tout ordre doit être accompagné, s'il y a lieu, d'un certificat de mandat liant l'annonceur (mandant) à 
l'intermédiaire (mandataire) et précisant les modalités de facturation prévues et si c'est le cas, l'existence 
d'un engagement de solidarité financière du mandataire (cf VI ci-dessus). 

 Publicité financière: Seule la Direction de la Société Générale de Presse est juge, dans le cadre de la Circulaire 
ministérielle, de la nature des annonces et de l'application ou non des dispositions de la loi n° 93-122 du 29/01/93. 

 Nous nous réservons, pour chaque insertion, la possibilité de réclamer le règlement d'avance. 
Paiement par chèque ou virement à 60 jours à compter de la date de parution. Passé ce délai, des agios 
seront réclamés de plein droit au taux de 1% par mois commencé. 

 En cas de contestation, le Tribunal de Commerce de Paris est seul compétent. 
 Les conditions et tarifs mentionnés ci-dessus ne le sont qu'à titre indicatif, la Société Générale de Presse 

se réservant toujours le droit de les modifier, même sur les ordres en cours, avec un préavis d'un mois. 
 

IX - AUTRES PUBLICATIONS EDITEES PAR LA SOCIETE GENERALE DE PRESSE 
 Quotidiens: "La Correspondance économique", "La Correspondance de la Presse", "Le Bulletin Quotidien". 
 Hebdomadaires: "Bilans hebdomadaires", "Documents et Informations Parlementaires". 

*          *          * 

  
La Correspondance de la Publicité Page 3/3 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


